
 

L’école primaire H. Adam accueille les 
élèves aux jours et horaires suivants :  
- Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8 h 30 / 11 h 30 et 13 h 45 / 16 h 00 
- Mercredi :  
8 h 30 / 11 h 30  

 
 

 

- Pour accueillir les élèves, les portes sont 
ouvertes 10 minutes avant le début des 
cours (8 h 20 et 13 h 35) 
 

- A l’école maternelle, les élèves sont 
accueillis dans la cour par l’entrée située 
avenue Henri Adam : le matin, devant les 
portes d’accès aux locaux et l’après-midi 
devant le portail. Tous les élèves sont 
repris par leurs parents dans la cour, à 16 h 
00. 
 

- A l’école élémentaire, les entrées et 
sorties se font par deux accès : avenue 
Henri Adam et rue Françoise Dolto (Pour 
les élèves de CP, la sortie se fait 
prioritairement, pour des raisons de 
sécurité, par le portail situé sur l’avenue 
Henri Adam) 

 

 
Tout le matériel scolaire est fourni par l’école à 
l’exception du cartable et de la trousse. Enfants 
et parents doivent veiller au respect du 
matériel. 

Pour retrouver le matériel égaré, n’hésitez pas à 
venir les chercher dans les différentes caisses 
prévues à cet effet, à l’école maternelle ou en 
salle Dolto. Pensez aussi à responsabiliser vos enfants, 

en leur rappelant le matin qu’ils doivent rapporter chaque 
soir blouson, gilet… 

 
 

Ils sont élus en octobre et participent au conseil 
d’école. Deux associations sont présentes sur 
notre groupe scolaire: l’APEI (Association des parents 

indépendants) et la FCPE (Fédération des Conseils de Parents 

d’élèves). 
Elles disposent d’un tableau d’affichage qui vous permettra de 
trouver leurs coordonnées. 

La rentrée scolaire aura lieu le mardi 1er 
septembre 2020. 

Toussaint : du samedi  
17/10/2020 au 
dimanche  
01/11/2020. 

Printemps : du samedi  
24/04/2021 au 
dimanche 09/05/2021 

Noël : du samedi 
19/12/2020 au 
dimanche 
03/01/2021. 

Pont de l’Ascension : 
du jeudi 13/05/20121 
au dimanche 
16/05/2021 

Hiver : du samedi 
20/02/2021 au  
dimanche 
07/03/2021. 

Eté : du mercredi 
07/07/2021 au mardi  
31/08/2021. 

Sous réserve des modifications apportées  
par le ministère de l’Education Nationale. 

  
 

L’école est la propriété de la 
municipalité qui assure l’équipement, 
l’entretien et le fonctionnement des 
locaux.  
 

La municipalité propose : 
- un accueil périscolaire de 7 h 30 à 8 h 
20 et de 16 h 00 à 19 h 00. 
- une restauration de 11 h 30 à 13 h 35  
 (2 services) et des activités sur le temps de 

pause méridienne. 

 
Sur ces temps, les élèves sont sous la 
responsabilité du personnel municipal  
et de la coordinatrice : 

Elodie RAMAT 

 
06-73-02-78-80 

 
eramat@ville-saint-avertin.fr 
(à joindre pour toute question relative 

à ce temps périscolaire) 
 

 
Les inscriptions pour la restauration 
scolaire et l’accueil périscolaire se font 
à la mairie de Saint-Avertin : Service 
Jeunesse, Sports et affaires scolaires 

 02-47-48-48-33 
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